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Le Futuroscope lance son réseau d’ambassadeurs 

« Les Amis du Parc » 
�
�
Jaunay-Clan, le 24 avril 2009 .�Le Futuroscope et le Conseil général proposent une 
nouvelle action de développement pour conforter toujours davantage l’ancrage du 
Parc sur son territoire, et fédérer toutes celles et ceux qui ont envie de le promouvoir 
au quotidien.  
 

 
 
« Un réseau actif réuni autour de nos valeurs » 
« Les habitants de la Vienne entretiennent avec le Parc une relation durable, 
empreinte de fierté et de fidélité, un véritable lien affectif », soulignent Dominique 
Hummel, Président du Directoire du Futuroscope, et Claude Bertaud, Président du 
Conseil général de la Vienne. « Le Futuroscope accueille chaque année, 90 000 
visiteurs poitevins (soit 7% de la fréquentation totale du Parc), ce qui est loin d’être 
négligeable. Il nous a semblé important de conforter ce lien par une action originale 
qui vise à animer un réseau actif réuni autour de nos valeurs, et à alimenter le 
bouche-à-oreille, premier moteur de la visite ». 
 
Favoriser le bouche-à-oreilles 
Les « Amis du Parc » seront sélectionnés à partir d’un questionnaire (cf annexe 1) 
qui permettra de valider les candidatures en fonction de leur motivation (intérêt pour 
le Parc, disponibilité pour découvrir les nouveautés,…) et de leurs atouts singuliers 
(déplacements réguliers dans la Vienne et hors Vienne, implication dans la vie 
sociale et associative,…). Une charte (cf annexe 2) rappellera le partenariat mis en 
place et les engagements mutuels. « L’objectif est de sélectionner, d’ici fin mai, 
environ une cinquantaine de personnes intéressées par la démarche, en privilégiant 
une représentativité géographique des cantons de la Vienne ». 
 



Les « Amis du Parc » auront pour mission de promouvoir le Parc via une 
« vitrophanie » posée sur la lunette arrière de leur véhicule (ou un adhésif pour 
camping-cars). Il s‘agit d’un adhésif micro-perforé qui ne gêne en rien la visibilité du 
conducteur. Le visuel institutionnel choisi permettra d’identifier les membres du 
réseau et de « véhiculer » au quotidien l’image du Parc. 

 
Les Ambassadeurs sont également invités à diffuser, au gré de leurs déplacements 
ou possibilités, la documentation promotionnelle du Parc dans les commerces ou 
lieux publics situés à proximité de leur domicile, identifiés comme fortement 
passagers ou vitrine opportune pour le Futuroscope. 
 
En contrepartie, ils se verront offrir deux Carte Club (accès illimité pendant un an) – 
ou le prolongement de celles-ci s’ils en sont déjà possesseurs -, bénéficieront d’un 
traitement VIP (invitations aux avant-premières des attractions, avantages et 
réductions liées à la carte Club (réduction de 10% dans les restaurants et produits 
boutiques signés Futuroscope, parking gratuit,…), informations régulières,…). Ils 
pourront, le cas échéant, être associés aux tests des nouvelles attractions, ou 
appelés à donner leur avis sur les campagnes publicitaires envisagées par le Parc. 
 
Associé au dispositif, le Conseil général envisage d’équiper la flotte de ses véhicules 
professionnels de ce même visuel, renforçant ainsi la visibilité du Parc et les liens 
historiques qui existent entre la collectivité et le site. 
 
Si l’opération connaît un certain succès, il est envisagé de cloner cette action dans 
les départements limitrophes. 
 
 
Infos pratiques 
 
Le Calendrier 
Phase de sélection : du 24 avril au 15 mai 2009 
Choix des candidatures : du 16 au 31 mai 2009 
Pose de la vitrophanie et lancement de l’opération en présence de tous les 
Ambassadeurs : première quinzaine de juin 
 
Comment devenir un « Ami du Parc » 
La fiche de candidature et la Charte de l’opération sont téléchargeables sur le site 
presse www.presse.futuroscope.com  (rubrique communiqués) 
Il est également possible de contacter Philippe Jonvel, chargé des relations 
extérieures au 05 49 49 59 03 ou par mail pjonvel@futuroscope.fr 
 
Les Ambassadeurs doivent être propriétaires d’un véhicule et habiter le département. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Au-delà de ce nouveau dispositif, le Futuroscope a déjà noué de nombreux 
partenariats avec les acteurs locaux, confortant son ancrage local : 
 
- La collaboration avec le SCEREN , qui permet de conforter le contenu éducatif du 

Parc ; 
 
- Le rapprochement naturel avec les milieux économiqu es de la Technopole  (à 

l’instar de la Carte Business qui permet aux entrepreneurs et à leurs invités d’avoir accès 
à un accueil personnalisé, ou des actions solidaires organisées conjointement avec 
l’association des Entrepreneurs du Futur) ; 

 
- Le parrainage du sport féminin  (Equipe cycliste Vienne-Futuroscope, Internationaux 

Féminins de la Vienne) ou handisport  (Nicolas VIMONT-VICARY, médaillé d’argent aux 
JO), et l’organisation du Marathon ;  

 
- La relation étroite avec les milieux universitaires  et les laboratoires de recherche (à 

l’image du robot-peintre élaboré avec les équipes du CNRS). 
 
 

Contact Presse Futuroscope : Jérôme Neveux / 06 82 83 63 20 
www.presse.futuroscope.com  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Charte de l’initiative « Les Amis du Parc » 
 
1. La SEML Nouvelle du Parc du Futuroscope (ci-après « le Futuroscope ») souhaite 
offrir aux personnes intéressées un programme de fidélité permettant à certains 
particuliers de bénéficier d’avantages spécifiques, en adhérant à l’initiative « Les 
Amis du Parc ». 
 
2. Les personnes majeures, titulaires du permis de conduire, et propriétaires d’un 
véhicule, peuvent solliciter leur inscription au club des ambassadeurs. La demande 
d’inscription est gratuite et se fait en remplissant le formulaire à cet effet. 
La demande d’inscription à l’opération « Les Amis du Parc » vaut acceptation des 
conditions de la présente charte ci-dessus détaillées dont vous reconnaissez avoir 
pris connaissance.  
 
3. Les personnes souhaitant faire partie des « Amis du Parc » doivent habiter au titre 
de leur résidence principale et le cas échéant exercer une activité dans le 
Département de la Vienne, être ou avoir été pendant au moins une année 
possesseur d’une « Carte Club » du Futuroscope. 
 
4. L’objectif de l’appartenance aux « Amis du Parc » est de marquer son adhésion au 
principe de promotion du Parc du Futuroscope à travers les déplacements quotidiens 
des ambassadeurs. 
 
5. Cette promotion est assurée par la pose, aux frais du Futuroscope, d’une 
vitrophanie à l’effigie du Futuroscope sur la lunette arrière du véhicule de 
l’ambassadeur sélectionné par le Futuroscope. 
 
6. La procédure de pose et de dépose de la vitrophanie est organisée par le 
Futuroscope qui prend en charge ces opérations et qui communique à 
l’ambassadeur la démarche et les coordonnées du lieu des opérations. Une photo 
prise au moment de la pose et de la dépose de la vitrophanie  vaudra état des lieux 
et attestera du respect de l’engagement de l’ambassadeur de conserver la 
vitrophanie sur son véhicule pendant toute la durée de l’engagement. Les 
conducteurs s’engagent à permettre le contrôle de leur véhicule par le Parc du 
Futuroscope sur simple demande. 
Les conducteurs s’engagent à présenter un véhicule propre pour la pose de l’adhésif 
(permettant de garantir la bonne tenue de l’autocollant, et un retrait sans traces). 
 
7. Imprimée sur un support adapté et autorisé, la vitrophanie couvre la totalité de la 
lunette et ne gêne en rien la visibilité du conducteur. Le matériau adhésif utilisé 
n’altère pas le vitrage et résiste aux intempéries. Le visuel, conçu par le Parc, intègre 
la notion d’appartenance du propriétaire du véhicule au Club des Ambassadeurs et 
met en valeur l’image du Futuroscope. 



 
8. L’ambassadeur, qui observera un comportement routier conforme aux obligations 
du Code de la route, s’engage à conserver la vitrophanie sur son véhicule pendant 
une période de douze (12) mois. L’ambassadeur s’engage à signaler par mail toute 
altération de l’adhésif, quelle qu’en soit la raison (accrochage, arrachage…) en vue 
de son remplacement. 
 
9. L’ambassadeur, au cours de ses déplacements avec son véhicule, est également 
invité à promouvoir l’actualité du Futuroscope s’il le souhaite, en déposant de la 
documentation dans les lieux de passage qu’il fréquente.  
Un lot de flyers, de présentoirs et d’affiches sont mis à sa disposition à cet effet, au 
fur et à mesure de ses besoins 
 
10. L’adhésion de l’ambassadeur lui permet de bénéficier, ainsi qu’à son conjoint ou 
personne de son choix, de la gratuité de la Carte Club et de ses avantages pendant 
1 an.  
 
11. L’ambassadeur est également tenu informé en avant-première des actualités du 
Futuroscope (mail et réunion) et invité aux inaugurations et présentations officielles 
pouvant être organisées.  
 
12. Un responsable du Futuroscope, en la personne de Monsieur Philippe Jonvel, 
reste l’interlocuteur privilégié de l’ambassadeur pour toute demande ou suggestion, 
et veille au bon déroulement logistique des opérations. 
 
13. En cas de manquement à ses obligations, le Futuroscope se réserve le droit de 
radier un membre des « Amis du Parc ». 
 
14. Conformément à la loi informatique et liberté du 06 janvier 1978, vous disposez 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent en vous 
adressant par mail à pjonvel@futuroscope.fr ou par courrier :  
 
Parc du Futuroscope,  
Service Relations Extérieures / Opération « Les Amis du Parc » 
BP 2000, 86130 Jaunay-Clan.  
 
15. La présente charte est soumise au droit français. Tout litige lié à l’interprétation 
ou l’exécution de la présente charte sera du ressort  des juridictions françaises.  
 
Date : Le   /    / 2009 
 
Pour l’Ami du Parc     Pour le Futuroscope   
Prénom :         Nom :    Dominique Hummel,  

Président du Directoire 
 
Signatures précédée de la mention 
 « lu et approuvé »  
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

CANDIDATURE  
« LES AMIS DU PARC » 

 
 
 Pour mieux vous connaître et comprendre vos habitud es, merci de bien vouloir 
répondre à ces quelques questions : 
 
 
 
 
VOTRE IDENTITE 
 

 Non : 

 Prénom : 

 Date de naissance :       /      / 

 Activité professionnelle : 

�  Salarié(e)   �  Chef d’entreprise   �  Travailleur indépendant   �  Sans emploi  

�  Mère ou Père au foyer  �  Demandeur d’emploi    �  Etudiant(e)   �  Retraité(e) 

 Année d’obtention du permis B : 

 Adresse : 

 Code Postal : 

 Ville : 

 Téléphone fixe :                                           mobile : 

 E-mail : 
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VOS HABITUDES DE DEPLACEMENT 

 

Dans le cadre de votre travail, vous déplacez-vous avec votre voiture ? 
�  Quotidiennement     �  2 à 3 fois par semaine     �  Occasionnellement     �  Jamais 

 
Dans le cadre de vos loisirs, vous déplacez-vous av ec votre voiture ? 

�  Quotidiennement     �  2 à 3 fois par semaine     �  Occasionnellement     �  Jamais 

 
Où stationnez-vous votre voiture durant vos heures de travail ? 

�  sur un parking privé     �  sur un parking public     �  sur la voie public     �  en garage  

 
Où stationnez-vous votre voiture durant vos loisirs  ? 

�  sur un parking privé     �  sur un parking public     �  sur la voie publique     �  en garage  

 

Quelle est la ville de votre lieu de travail  :  _____________________ 

     Code postal  :  _____________________ 

 
Quelles sont les 3 villes du département que vous f réquentez le plus ? 

1                                           2                                        3 
 
 

Combien de kilomètres en moyenne parcourez-vous ? 
 

�  A l’année : �  inférieur à 5000  �  inférieur à 15000     �  supérieur à 15000 
 
�  La semaine : �  entre 0 et 100     �  entre 100 et 200    �  entre 200 et 500   �  plus de 500      
 
�  Le week-end : �  entre 0 et 30      �  entre 30 et 60     �  entre 60 et 100     �  plus de 100 
 
�  Hors départements : �  entre 0 et 100     �  entre 100 et 200    �  entre 200 et 500   �  plus de 500 
 
  

Combien de temps passez-vous en moyenne chaque jour  dans votre véhicule ? 
�  < À 15min       �  entre 15 et 30min    �  entre 30min et 1h    �  > à 1h 
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  Vous déplacez-vous dans le centre ou à proximité de  ces villes et cantons : 
 

Cochez les cases correspondantes à vos réponses  
 
 

 
 
 
 
 
 

Cantons Centre ville Proximité 

POITIERS   
Poitiers 1   
Poitiers 2   
Poitiers 3   
Poitiers 4   
Poitiers 5   
Poitiers 6   
Poitiers 7   
Commune de la CAP : ………………………………….    
Châtellerault Nord   
Châtellerault Ouest   
Châtellerault Sud   
Dangé-Saint-Romain   
Lencloître   
Loudun   
Moncontour   
Monts-sur-Guesnes   
Pleumartin   
Saint Gervais les Trois Clochers   
Trois Moutiers   
Vouneuil-sur-Vienne   
Availles-Limouzine   
Charroux   
Chauvigny   
Civray   
Couhé   
Gençay   
L’Isle Jourdain   
Lussac les Châteaux   
Montmorillon   
Saint Savin   
La Trimouille   
Lusignan   
Mirebeau   
Neuville de Poitou   
Saint Georges les Baillargeaux   
Saint Julien l’Ars   
Villedieu du Clain   
Vivonne   
Vouillé   
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VOS HABITUDES D’ACHATS : 
 
 

 Où allez-vous régulièrement effectuer vos courses ?  
�  Commerce de proximité  �  Grande surface   �  Supérette    �  Marché 

 
 Utilisez-vous le véhicule concerné  ? �  oui     �  non 

 
 

 Vers quelle heure ? �  entre 9h et 12h       �  entre 12h et 16h    �  entre 16h et 19h 
 
 

 Combien de temps consacrez-vous à vos achats ? 
 
 

 Et quelle fréquence ? 
 
 
 
 
VEHICULE CONCERNE : 
 
 

 véhicule principal ��� �                    deuxième véhicule ��� �  
 
 

 Quelle est la marque de votre véhicule ? …………… 
 
 

 Année de la 1 ère mise en circulation ?  ………………… 
 
 

 Quel est le modèle ? �  4x4   �  cabriolet   �  berline   �  break    �  citadine    
�  espace    �  coupé sport 

 
 

 Etat carrosserie ? �  mauvaise  �  moyenne  �  bonne   �  excellente 
 
 

 Quelle est la situation de votre BONUS/MALUS assura nce ? 
 
 

 Avez-vous tous vos points sur le permis ?  �  oui   �  non 
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TEMPS LIBRE : 
 
 

 Pratiquez-vous un sport, collectif ? �  oui                �  non 
                                                       individuel ? �  oui               �  non 
 

 Etes-vous membre d’une association, si oui laquelle  ? 
�  oui     
.......................................................................                                                
�  non  

 
 Prenez-vous vos vacances en période scolaire ? �  oui       �  non 

 
 Utilisez-vous votre voiture pour vos vacances ? �  oui       �  non 

 
 Partez-vous à l’étranger avec le véhicule concerné pendant vos vacances ? 

�  oui                      �  non 
 
 
 
VOTRE CONNAISSANCE DU PARC DU FUTUROSCOPE : 
 
 

 Combien de fois êtes-vous venu(e) au FUTUROSCOPE de puis 2006 ? 
 
 

 Depuis quand possédez-vous un pass « Carte Club » ( si cela est votre cas) ? : 
 
 

 Quelles sont vos motivations à devenir un « Ami du Parc » ? 
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 

 
 
LIEUX ENVISAGES DE DISTRIBUTION  
SUPPORTS DE COMMUNICATION PARC : 
 
 

 Où envisagez-vous de distribuer des flyers ?  
 
�  commerces   �  lieux de loisirs  �  lieux de travail  �  lieux de villégiature 
�  autres ……………………………… 
 
 


